
































 



Réunion du 13 / 01 /2020. 
 

Note liminaire : 
 

La présente n’est pas un compte rendu détaillé de la réunion qui vient de se dérouler, car celui-ci est officiellement 

établi par la Capitainerie et seulement validé et transmis après la prochaine réunion. 

Nous vous communiquons simplement les informations orales recueillies : 

 

Ce conseil portuaire avait pour principal objet de valider le budget prévisionnel, une fois consolidé, qui nous avait été 

présenté lors du conseil précédent, dont vous trouverez, par le lien informatique ci-joint, le compte rendu. 

 

Ce budget fera ensuite l’objet d’une présentation et d’un vote final lors du prochain conseil municipal. 

La globalité des postes comptables est restée la même. 

Le budget prévisionnel des dépenses de gestion fait ressortir une inflation de 4 % principalement due à la mise en place 

de deux audits.  

 

Le 1° a pour objet d’analyser l’état exact des infrastructures actuelles (quais, palplanches, réseaux, etc…) du port et de 

planifier dans l’avenir les travaux d’entretien ou d’amélioration indispensables. 

En parallèle sera mis en place un fichier informatique constituant la base et la mémoire technique permettant un suivi 

précis et cohérent des installations existantes (âges des installations, parties déjà réparées ou refaites, durée de vie du 

matériel, etc……) 

 

Le 2° a pour objet de quantifier précisément le coût des prestations de l’aire de carénage (gestion du personnel et du 

matériel), pour éventuellement modifier le coût des prestations facturées et/ou  ne pas laisser à la charge des tarifs des 

postes le déficit généré par la gestion de l’aire de carénage. 

Ce n’est que suite à cet audit que sera validée ou pas la possibilité d’envisager un coût réduit pour ceux qui souhaitent 

faire une 2° sortie de leur bateau dans l’année en cours. 

 

C’est pour cette raison que la capitainerie n’a pas encore répondu à la demande que nous avions formulée lors 

du conseil précédent. 

Eric Pallier a par ailleurs rappelé que le port accorde déjà une réduction pendant une période de 4 mois et qu’ils 

profitent des périodes creuses pour accorder les congés au personnel. 

 

Enfin est prévu l’embauche d’un coordinateur technique. 

 

En contre partie de ce budget prévisionnel des dépenses, nous a été présenté le budget prévisionnel des recettes qui fait 

apparaître 18% de recettes supplémentaires validées par les résultats 2019. 

Ces recettes supplémentaires sont directement liées aux facturations des zones du port mises à disposition pour des 

activités externes (terrasses, restaurants, salles exposition, salons, etc…) 

 

Ce résultat permet d’assurer de l’auto financement de la gestion du port (dans son état actuel) sans 

augmentation cette année des tarifs et une partie seulement de la poursuite de la 1° phase des études du projet 

ville port. 

 

Par contre une ligne d’emprunt de 516 000 euros a été prévue, 

Cet emprunt sera nécessaire en fin d’exercice 2020 pour financer la poursuite des études du projet ville/port dans le cas 

défavorable, d’une insuffisance ou retard de réception des subventions attendues. 

 

Lors du conseil, Monsieur Le maire, a confirmé la mise en œuvre pour fin 2020 du nouveau parking de l’entrée de ville 

d’environ 800 places avec aire pour camping-car. 

Le directeur du port, Eric Pallier, a rappelé sa demande et la notre pour que soit réservée une zone pour les véhicules 

des plaisanciers et notamment pour ceux de passage (locations) ou stationnant sur une longue durée. 

 

En ce qui concerne le parking dit du Pasino, Monsieur le Maire a précisé que les travaux ont permis de récupérer 400 

places, que les travaux ont été financés par le Pasino et que les 100 places qui leur seront réservées feront l’objet d’une 

location annuelle. 

         Les représentants du CLUPP 

 


